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Il y a done là un point très grave qui n'est pas 
éclairai et sur lequel il est à espérer qu'un député 
viendra demander des explications au vertueux M. 
Rouvier. 

M. Levêque signale ensuite un certain nombre 
d'opérations antistatutaires faites car le Crédit 
foncier, notamment un prêt de dix-nuit cent mille 
f ra ies à l 'agent de change Bex, to»jbé comme on 
•ai t , en faillite; il termine en déclarant qu'il ne 
veut pas accepter la r-iponsabilité de faits aussi 

graves, et en adressant sa démission au ministre 
es ananees . 

Comme nous le disons plus haut, la publication 
de cette lettre de M. Levêque a produit sur le 
marché une émotion profonde qui s'est traduite 
jeudi par une baisse importante sur les titres du 
Crédit foncier. 

Paris, 8 mai. — La lettre de démission motivée 
de Al. Levêque,sous-gouverneur du Crédit foncier, 
a produit une grande émotion dans les couloirs de 
la Chambre. 

On s'attend à une révélation et à des scandales 
très graves. 

M. Levêque manifeste l'intention de demande.-
la nomination d'une commission d'enquête de Oaze 
membres, chargée de f? :re la lumière sur la situa
tion du Crédit foncier. 

Par is , 8 mai . — Le conseil des ministres a ac
cepté ce matin la démission de M. Levêaue, sout-
gouverneur du Crédit foncier, après avoir pris 
connaissance de la réponse de M. Christophle aux 
critiques de son ancien collaborateur. 

On lit dans la / rance : 
« A la suite de la publication de la lettre de M. 

Lêvèque. une baisse considérable s'est produite à la 
Bourse sur les actions du Crédit foncier. 

» En deux jours, elles ont perdu 10 fr.; aujourd'hui 
la rente se voit entraînée dans ce mouvement de re
cul, aussi bien que les principaux établissements de 
banque. 

» C'est qu'en effet le Crédit foncier touche à tant 
d'intérêts, ses relations étreiuni nt si étroitement le 
pays, que tous les coups qui se ablent le frapper 
paraissent atteindre la richesse publique jusque u n s 
sa base. 

» On conçoit dés k m l'émotion de la Bourse et 
l'anxiété avec laquelle elle attend do M. Rouvier des 
explications complet, s et catégoriques. 

» Nous ne nous attacherons pas à t tire ressortir 
qu'une baisse de 93 c. 1]3 sur la rente. ôO fr. sur '.a 
Banque de France, 7 à S fr. sur les principaux éta
blissements de crédit mérite que le ministre des li-
nances prenne la parole et fasse la lumière complète 
sur un incident aussi grave. 
• » M. Christophle, gouverneur du Crédit foncier, a, 
de son coté, paressé uuo lettre à M. Kouvier, minis
tre des finances. 

» Dans cette lettre, M. Christophle répond aux al
légations de M. Levêque, au Crédit foncier, on n'a 
pas cru devoir communiquer en temps utile cette 
lettre aux journaux. » 

Le Paris fait suivre la reproduction de la lettre 
de M. Christophle des documents suivants : 

« Extrait du registre des délibérations du conseil 
d'administration, séance (1H 5 mai ls:* i 

» L'an 1890. le ï> mai. le conseil d'administration 
du Crédit Foncier de France, s'est réuni au siège 
social, rue des Capucines, 19. Sont présents : M. 
Albert Christophle. MM. Le tiuav. sous gouver
neur. Bret, Devès. Gav. Guérmet," Ileuzev, Deni-
frouse. 

» Le Trésor de Larocque.Marraud, Mathieu.Bodet. 
Méziéres. Mir. de Neufvillet Pasteur,Plassard.Alfred 
Rivière, Léon Rivière, Bouland-Sanison. Jules Simon 
etThoureau. administrastenrs ; MM.Brie» et Sauret 
censeur; M. Josseau, conseil judiciaire; M.Meliodon, 
secrétaire-général. 

» La séance est ouverte à deux heures et demie,sous 
la présidence de M. le gouverneur. 

» M. le gouverneur fai' connaître que M. leniinis-
tre des finances a bien voulu lui communique! la let
tre par laquelle M. Levé.pu lui g adresse sa démis
sion de sous-gouverneur du Crédit Foncier. 

» Cette lettre est ainsi conçue ! (Suit le texte de la 
let t res 

M. le gouverneur donne ensuite lecture de la 
réponse qu'il a préparée (sait 1. texte de la ré
ponse.) 

» Le conseil, après avoir entendu les communica
tions de M. le gouverneur, lui renouvelle, à l'unani
mité, le témoignage de son entière confiance. 

» M. René Brice déclare que le comité de censure 
donne sa complète adhésion auTote du conseil. 

» Pour extrait conforme . 
» Le secrétaire du conseil d'administration. 

» (Signé) ; L. VIAIIH. » 

Le choix du successeur de M. Levêque s ra ar
rêté dans le conseil de samedi. 

Oa lit dans le Tempe : 
« La lettre de M. Levêque a produit l'effet que tout 

le morde a du prévoir, à la lecture qui en a été bute 
dans un j ournai d u mat i 11. 

• On a donc baissé jusqu'à l.' '.io; mais on s'est 
avisé enfuie qu les suppositions qu'elle contient 
pourraient être réfutées par la réponse rlu M chris
tophle, il lfis f nu i ii mit nn peu r ep r i s , ! l.'~!7o, par 
suite de quelques rachats de vendeurs. 

» Dans sa séanee d'hier le conseil d'Administration 
du Cré'i t foi <'ier ,i anl irisé pour 8,433.780 fr, de 
Douve îx prêts, dont o.Uôi.oXJ ,r eu prêts fonciers 
et 370,080 ir. en prêts communaux. » 

Paris, 8 mai . — La disamsion qui a eu lieu 
aujourd'hui à la d u : : re, n'eal de a 
calmer l'émotion provoqua* pa.- ia déni; 
M. Levêque. 

Nous avons assir,;- er.tre M. li gouver-ieur et 
M. le sous-ginive. ••..;• • nu ia .. de Li 
qui n'a rien d'éditi u:'.. 

Sans vouloir ea aucune façon approuver le* • -
mords tardifs d» M. Levêque, . • - dei «a e : - -
tater que la dafei •• M. Rht iphle a é«e pi
toyable et a produit se r la Qtambrj une impres
sion désastreux i, 

L'attitude du ministre des finance* B .". 
« tas brillante. Nous n'avons pas grande illusion 
sur le résultat de l'enquête «pie v.i faire I" g> uver-
nement ; celui-ci est trop intéressé I i 
n'aboutisse pas. 

M.Constans n'est pas le seul à savoir dansquelle 
caisse ont été pris les fonde qui ont ter r i aux 
dernières élections. De plus, un grand nombre 
d'hommes poétiques sont en cause : parmi les 
membres du Conseil d'administration, on trouve: 
MM. Lefav, Méziéres et .Iules Simou. Donc l'en
quête n'abeutira pas, à moins qu'un ineideut im
prévu ne fasse éclater un nouveau scandale. 

Qu'on se souvienne des débuts de l'affaire Wil-
son; ces débuts furent beaucoup plus modestes. 
E t à ce propos un député disait en quittant la 
séance: « La dernière chambre a euVaffaire.Wil-
son, celle-ci pourrait bien avoir l'affaire Chris
tophle. u 

Quoiqu'il en soit, la séance d'aujourd'hui aura 
été désastreuse pour le gouvernement; la majorité 
républicaine et l 'administration de notre grand 
établissement de Crédit, MM. Rouvier et Christo
phle en particulier ne s'en relèveront pas. 

SÉNAT 
Séance du jeudi 8 moi 1890 

Présidence de M. L E Borna, président 
La séance est ouverte ù trois heures. 

E l e c t i o n » Ménator ia lew 
Les élections de MM. Aator, dans le Fin 

Milliard, dans l'Eure, sont validé, s sans débat. 
Le sort désigne le département de I: l 

pour élire un sénateur en remplacement du Ri lierai 
Greslav, inamovible, décédé. 

L'ordre du jour appelle ia discussion du proji t de 
résolution de M. Wallon, tendant à la nomination 
d'une commission des uouanes d. 86 membres. 

M. Coche ry propose, comme amendement à l'ar
ticle unique, que la commission nommée ne soit sai
sie que des projets que le Sénat lui renverra. 

Cet amendement est tdopté. 
Le Sénat adopte, après urgence déclarée, le projet 

de loi relatif aux livrets d'ouvriers. 
La séance est ensuite 1ère* et renvoyée à lundi. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du jeudi S mai 1890 

Présidence de M. FLOQCET, président 
La séance est ouverte à trois heures. 

DEMANDE D'INTERPELLATION 
s u r l e C r é c i t fonc ie r 

fg l e P r é s i d e n t . — J'ai reçu de M. Laur une 
demande d'interpellation sur la crise du Crédit 
foncier et sur l'emploi des fonds des caisses d'épar-
• L » chambre fixera la date de la discussion de cette 
interpellation lorsque M.le ministre des finances sera 
à son banc. (Assentiment.) 

P e n s i o n à M " F a i d h e r b e 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 

lei relatif à la concession à Mme Faidherbe, veuve 
du eénéral Faidherbe, grand chancelier do la Legnm 
d'honneur, d'une pension annuelle et viagère de 
6 'L^rRen°ceest déclarée, et le projet de loi est adopté 
par »l8 voix contre U . après quelques observations 

d'un M. Souhet, qui a tenu à le combattre au nom 
des principes. 

INTERPELLATION DE M. LAUR 
L 'AFFAIRE Ut* t Kl An 1 FONCIER 

M. Rouvier, ministre des finances, entre en séance 

et va s'asseoir à côté de M. Christophle. 
M. Rouv ie r , ministre des finances. — J'accepte la 

fixation de l'interpellation de M. Laur à samedi. 
Cris ; Tout de suite. 
M. F loque t . — Je mets aux voix la discussion 

immédiate de l'interpellation de M. Laur, avant 
celle de M. Boissv-d'Anglas sur le Dahomey. 
Adopté. 

M. R o u v i e r , ministre des finances. — Je deman
de la parole. (Vive agitation.) Je n'avais pas con
naissance de la formule complète de l'interpellation 
de M. Laur, j 'apprends à l'instant que M. Laur inter
pelle également le gouvernement sur l'emploi des 
fonds des caisses d'épargne. 

Ces deuxquestions n'ontaucune connexité. 
Je demande la division, d'autant plus que le gou

vernement va déposer un projet de loi sur cette se
conde question ; l'interpellation de M. Laur viendrait 
opportunément ù ce moment-là. 

J'accepte la discussion immédiate pour le Crédit 
foncier, mais je demande le renvoi pour les caisses 
d'épargne. 

M. L - u r . —Je suis à la disposition de la Cham
bre. 

Cris au centre : A un mois ! 
M. F l o q u e t . — Je mets aux voix le renvoi à un 

mois. Repoussé. 
La Chambre renvoie a samedi en huit la discus

sion de l'interpellation relative aux fonds des caisses 
d'épargne. 

M. F loque t . — I I . Luur a la parole pour déve
lopper son interpellation sur la caisse du Crédit 
foncier. 

M. Laur iéume lecture de la lettre par laquelle 
M. Levêque a adressé à M. le ministre des finances 
sa démission de sous-gouverneur du ('redit foncier, 
lettre qui a été publiée par un journal du matin. 

M. Levêque avait déjà offert sa démission il y a 
un niiiis. mais M. Bouvier avait insisté pour qu'il ne 
la maintint pas. 

M. Laur . — Je n'ai rien A aj >uti r ;'v o t exposé, et 
l'espère que des explications complètes vont être 
fournies an pays, (Très bien I très bien I à droite et 
sur quelques bancs à gauche, i 

RKI»U\SE L'E M. ISOl VILK 
M. Rouv ie r . ministre des linunoes. — J'ai com

muniqué cette lettre de démission à M. le gouver
neur du Crédit foncier, qui m'a adressé une réponse 
très détaillée et une délibération du conseil d'admi
nistration. 

Le reproche général de M. Lévèque est que le 
conseil d'administration n'intervient pas suffisam
ment dans les actes de gestion du Crédit foncier. 

M. L e v ê q u e interrompt. 
M.Rouvier .— Vous ne pouvez pas, mon cher 

collègue, exiger qu'eu moins d'uu mois, j 'aie réussi 
à me former sur les f ils signales par vous l'opi
nion que vous avez mis douze ans à vous faire.(Sen
sation.) 

Je reprends : Mais le conseil d'administration 
réuni le ô mai. a été saisi de ce reproche par la lettre 
de démission de M. Levêque, et. après avoir entendu 
les communications de M. le gouverneur,lui a renou
velé, à l'unanimité, le témoignage de son entière con
fiance. 

Dans ces conditions, le gouvernement n'a eu qu'à 
accepter la démission de M. Levêque. 

Personne ne veut sans doute que le gouvernement 
int?rvienne dans la gestion du Crédit foncier. 

Quant aux détails, c'esi aux personnes en cause de 
s'en expliquer devant la Chambre. (Près bien I très 
bien ! sur quelques bancs.) 

EXPLICATION D E M . L l i V E Q l E 

M. L e v ê q u e . — 11 est difficile. Messieurs, pour un 
directeur ou un administrateur de savoir à quel mo
ment il convient de se retirer. 

Dans l'affaire des métaux, on reproche à M. Sieg-
lried de n'avoir pas 1 dt connaître sa démission et 
les motifs qui l'ont amenée. J'estime que je ne 
pouvais donner ma démission plus tôt que je ne l'ai 
fait. 

(''est depuis quelques mois seulement que j 'ai con
naissance de faits doui je n'ai cru pouvoir accepter 
la responsabilité. (Bruit.) 

11 y u trois ans, j 'ai constaté qu'on no m'appeloit 
plus à dis réunions où ma personne auraii cepen
dant été indispensable; je m'ensuis plaint, et M, 
Christophle m'a répondu que c'était lui qui était lo 
gouverneur. 

Mais j'ai compris pourquoi ces réunions n'avaient 
plus lieu, quand j 'ai su que certains faits se passaient 
eu violation des statuts. 

Je m'en suis expliuué dans une conversation cor
diale avec i l . le ministre des finances, qui avait sem
blé reconnaître- V, xaetitude et la gravité des faits (M. 
Bouvier fait deS signes de dénégation.) 

Cependant M. le ministre dis finances écrivait, 
quelque temps après, à M. le gouverneur du Crédit 
foncier pour l'assurer de la confiance du gouverne
ment et lui rappelait que le gouverneur est seul res
ponsable et que les sous gouverneurs n'exercent 
que les attributions qui leur sont déléguées par le 
conseil. 

Cesl alors que j 'ai cru devoir donner ma démission. 
(Agitation à gauche et an en t re . ) 

s il est démontré que les dividendes ne sont pas 
absolument réguliers, parce qu'en prend sur le capi
tal des frais d'administration, cela suffira pour jus
tifier ma démission. (Si nsation.) 

11 y a au Crédit foncier des frais d'administration 
pour priver le pi raonne et des liais de publicité, 
mais i.- gouverneur veut avoir des fonds secrets 
pour distribuer des subventions à la presse, peur 
mire I bremei I d'autres dépenses. (Mouvement, — 
KM. ( hristophle et Rouvier rient jaune.; 

Si toutes c .̂  dépenses .-ont utiles, je •; mw as a ce 
qu'on i ai allouée ne somme (exclamation); oui, je 

Loin; mata pourquoi i a Soustraire la cou-
an L uiseil d'administration e: aax sous-

gouvi : :. ors. 
(la ie' 1- veut pas et oa prend ces dépens s sur le 

Cap!. il 
ti y a uucompta intil .: i : Provision pour fraie 

d'émission des emprunts : or, les emprunts sont 
terminés et les irais continuent, ils augmentent 

.- uiuie on prend i 
sur le capital.on a distribué ' toit un dividende de 
b;J francs qui n'aurait pas été aussi élevé, si les irais 
avaient été prélevés sur les beuélicas. (Mouvements 
divers i 

M. Chr i s tophle proteste. 
M. L é v è q u e . — Des sommes qui se chiffrent par 

millions ont été ainsi dépensées sans vote du conseil 
d'administration. 

l>epuis quelques années on ne fait p is de budget 
au Crédit foncier; des opérations considérables ont 
été faites à la Bourse, sans que j'aie été consulté, 
f Bruit.) 

M. d e Douvil le-Mail lefeu. — Mais expliquez-
vous: on ne doit pas taire des opérations de bourse 
au Crédit foncier. 

M. L é v è q u e . — Je ne pouvais accepter cette si
tuation ; le conseil d*admisi8trationsubitement con
voqué le 5 mai, a été saisi de la lettre de démission 
et de la réponse du gouverneur. 

Il a recaiinuque des sommes importantes a»aient 
été dépensées sans son autorisation et ce seul fait 
suffit. 

Mais la Chambre n'est pas un tribunal, elle ne 
peut statuer en connaissance de cause; ce qu'elle peut 
faire, c'est de nommer une c immission de onze 
membres qui fera une enqaCti . 

Sa attendant, je reste convaincu que j 'ai fait 
un acte loyal et hojnète en donnant ma démission. 
(Applaudissements prolonges sur presque tous les 
bancs. ) 

KElMKVME b i : M. ( IIISISI Ol ' l l l I 
M. Chr i s toph le . — Lu entendant le réquisitoire 

de mon ancien collègue du Crédit foncier.j'ai éprouvé 
un sentiment des plus pénibles. 

fendant douze ans, le gouverneur et le sous-gou
verneur du Crédit foncier ont élu associes de lait et 
de droit pour une cause commune ; pendant douze 
ans. l'entante a été complète, tout a coup le desac
cord a éclaté. 

M. Lévèque dit qu'il veut mettre :\ couvert su res
ponsabilité morale: ii reconnaît par U que ce' qui a 
été mit n'ajpn compromettre la situation financière 
du Crédit Foncier. 

Il est important de bien l'établir, car il ne faut pas 
oublier que le ('redit foncier a aujourd'hui pour plus 
de trois milliards huit coûts millions d'obligations 
eu circulation ; sa situation est des plus sincères. 

Les faits que M. Levêque critique ont toujours 
existé: il s'agit de dépenses de publicité qu'on pré
tend être exagérées et avoir été ignorées du conseil 
d'administration; il eu sursit de même à<^ dépenses 
d'administration et d'opérations contraires aux sta
tu ts . 

Je vais répondre à ces accusations. 
Le ('redit foncier, qui emprunte continuellement, a 

le devoir strict de se maintenir l'opinion favorable. 
(Vives protestations à droite.— Mouvements divers 
sur plusieurs bancs à gauche. — Se, sut ion t. 

J'ai voulu montrer la plus grande française, i Tu
multe prolongé ; les interruptions se perdent dans 
le bruit). 

Mais je n'ai rien à nier de ce que j 'ai fait. 
Est-ce moi qui ai apporté ce débat devast la Cham

bre, non n'est-ce pas? (Hilarité prolongée). 
J'accepte du reste laresponsabilité complète de tout 

ce que j ai fait. 
M. Levêque n reconnu lui-même l'utilité des dé

penses de cette nature, dans une certaine mesure. 
(Ah ! ah ! ) 

Il 'agit de savoir si lu mesure a été dépassée. 
Mais ètes-vous juges de cette question i 
Est-ce à vous a me reprocher d'avoir donné de 

l'argent ù certains journaux. (Oh I oh ! — protesta
tions. Tumulte.) 

Je dirai tout : ces dépenses ont été faites avec l'au
torisation duconseil d'administration: elles ont figuré 
sur ce que nous appelons le livre rouge. 

Ce livre a été communiqué à M. Levêquo ; il n'a 

Saa ignoré ces dépenses; elles ont été imputées sui
es ressources parfaitement disponibles, et non, 

Comme il Ta dit, sur des ressources en capital ; je 

n'ai pas compris ; a-t-il voulu parler du capital so
cial f 

M. L e v ê q u e . — Non. 
M. C h r i s t o p h l e . - - L a Chambre a pu s'y tromper. 
Ce Livre-Rouge, personne ne croira que lo sous-

gouverneur n'en ait pas eu connaissance. 
M. L e v ê q u e . — Vous ne mo l'avez pas communi

qué. (Exclamations diverse".) 
M. Chr i s toph le . — Si M. Lévèque n'avait pas 

pris connaissance de ce document, u aurait encouru 
une grave responsabilité. 

M. Lévéciue a assisté à toutes les réunions du 
conseil d'aaminisiration et aux diverses commis
sions. 

H est très vrai au'une commission, qui se réunis
sait tous les maruis, a été supprimée : mais à cette 
commission on a substitué le coiiscild'administration 
entier. 

Est-ce là l'œuvre d'vn hommo qui aurait vou'u 
dissimuler ses opérations. 

Jamais on n'avait introduit autant de lumière dans 
ce grand établissement financier. 

Comment se fait-il que M. Levêque. qui a assisté 
à toutes les séances, qui a tout connu, n'ait jamais 
fait entendre une protestation contre les fa t s qu'il 
incrimine aujourd'mii i Pourquoi ce silence singu
lier ? 

M. Levêque a parlé de Tatïairo Bex : mais Tope
ra.ion fute par le Crédit foncier a été régulière. Le 
Crédit Foncier ne perdra rien à la faillite Bex ; le 
syndic lui-même a reconnu son droit tout entier. 

Enfin M. Lévèque a parle d'opérations irrégulières 
s'élevant à plus de 500 millions par an que lui-même 
aurait ignorées et qui auraient ôié cachées au conseil 
d'administration. 

L'accusation est directe, elle n'es„ pas nouvelle. 
M. Levêque Ta ramassée dans le journalisme. (Mou
vements divers.) 

Oai il v a des journaux qui ont la spécialité de 
dire des cfioses desagréables aux maisons financiè
res ; mais àeélé de ces mauvais journaux f exclu ni ;-
lions diverses, hilarité prolongée), oui de mauvais 
journalistes ont ia spécialité de ramasser toules les 
accusations contre le crédit foncier (hilarité prolon
gée). 

Ou a [prétendu que le Crédit foncier avait une 
bourse de jeu avec laquelle il faisait des placements 
de bourse pour '•• à-100 millions. Cela n'est pas vrai, 
et je déclare ne redouter aucune investigation. (Mur
mures i. 

YOK- diverses. — Demandez l'enquête 1 
M. C h r i s t o p h l e . — J e demanderai ce qui je vou

drai. Il se crée chaque jour, au Crédit foncier, des 
affaires considérables, lo mouvement de. caisse est 
énorme, les placements se font eu report, il faut en
suite les faire rentrer par les prêts, et le Conseil 
d'administration ne peut être prévu chaque jour de 
toutes ces opérations pour lesquelles, il u donné une 
autorisation générale. 

Il y a deux ans, à l'époque où j'étais le plus atta
qué dans l'assemblée générale de 1888, j 'ai déposé la 
question de confiance: aucun des actionnâmes pré
sents ne s'est levé pour nTeccuser. 

Comment se fait-il que M. Lévèque ne Tait pas fait 
alors ? 11 était présent cependant. Maintenant, si la 
Chambre ne se trouve pas suffisamment éclairée, je 
demande, le premier, au gouvernement d'exercer une 
vigilance plus active. (Rires à gauche : L'enquête 1 
l'enquête \) 

M. Chr i s tophle . — Je repousse l'enquête, m'ap-
puyant sur le tort qu'elle pourrait faire au Crédit 
foncier et sur le trouble qu'elle jetterait dans les opé
rations foncières. 

Je m'entendrai avec M. le ministre des finances, 
(Protestations, ricanements à gauche, rumeurs pro
ton :ées.l 

M. C h r i s t o p h l e — Je défie tous les contrôles ; 
mais, j t le répète, il y a péril à ordonner l'en
quête. 

I.a Chambre assumerait là une grande responsa-
bilitè. Il y va de l'intérêt du pays tout entier. 

M. Christophle descend de là tribune au milieu 
d'un bruit qui se prolonge quelques minutes La 
Chambre est houleuse. 

M. MILI.ERAM) 
M. Mi l le rand . — La conduite de M. le ministre 

des finances, daus cette affaire, n'a pas été sans me 
surprendre. Comment se fait-il qu'après avoir été 
prévenu par M Lévèque. il ait écrit le l'i avril a M. 
Chri.itopiile une lettre où il lui renouvelle sa confian
ce et enta sans avoir procédé à aucune investigation 
ci sans délibération préalable du Conseil d'adminis-

i tration. quand n s'auit du crédit foncier qui est sous 
la tutelle officieuse ne l'Etat. 

Le gouvernement est inexcusable de s'abstenir et 
de laisser la Chambre se débrouiller comme elle l'en
tendra, je dépose Tordre du jour suivant : 

« La Chambre regrettant que le gouvernement n'ait 
pas cru devoir veinier les allégations du sous-gou
verneur du Crédit foncier passe à Tordre du jour. » 

M. ROI \ 1ER 

M. R o u v i e r , ministre des finances. — Je n'en
tends décliner aucune part de responsabilité. 

Ainsi, je repousse énergiqueinenl l'eaqnéle parle
mentaire, .le compte faire une enquête moi-même au 
moyen dénies agents. (Mouvements divers.j Je ferai 
ut lumière complète. (Ricanements à l'extrême gau
che. Rumeurs prolongées. Applaudissemeuts au cen
t re . ) 

1U. DE ROI ViLLE-.tl.YlLLEif'l.l 
M. do Douvi l le-Mail lefeu. — M. le ministre à** 

finances aurait du envoyer des inspecteurs de finan
ces, il a préféré laisser engager le débat. 

Eh bien I il faut aue la question soulevée ait une 
solution, je deman le l'enquête parlementaire. (Mou
vements divers, rumeur prolongée.) 

L ^ OriDHLS DU JOUù 
idres M. F l o q u e t . — .le suis en possession deo 

du jour suivants: 
Le premier do M. Girodet, demandant la noiuins 

tf m d'une eommi ision d'enquête. 
I. second signé Déjardin-Verkinder et T 111 r é 

Poncho ville, invitant le gouvernement A faire procé
der àla vérification des faits allégués par M.Levêque. 

I.' troisième du .UM.de Lamarzelle et de Cazenove 
de l'r.ejines i ivit ,ut le gouverm ment à faire procé
der à la vérification des ècritun s du Crédit Fon-

Le quatrième de M. R-»yer invitant le gouverne
ment à Pure l'euquéia. 

Le cinquième se M. Qairaud prenant acte de la dé
claration du gouvernement passe à Tordre lu j. . , 
(Sensatii ns. nres \ droite.; 

Le sixième a été présente par M. Millerin I et le 
septième a été déposé par M. Thévenet. 

« La Chambre, prenant acte des déclarations du 
ministre des finances, passe à Tordre du jour. (Hila
ri té! Mailvenieuts divers.) 

Le huitième signé par M. Le Myre de Villors, 
Aynard et Berger est ainsi conçu : 

• LaChambre, prenant acte des déclarations du 
gouvernement et comptant sur sa vigilance passe à 
Tordre du jour. » 

M. Dupùis .— Je demande la priorité pour Tordre 
du jour de II. Rover que j 'ai moi-même signé et qui 
est ainsi conçu : 

« La Chambre invite le gouvernement à procéder à 
une enquête sur faits lesde gestion du Créait foncier, 
noammeni en ce qui concerne lo respect des statuts 
et des lois spéciales » 

M. de F r e y c i n e t dit que le gouvernement ne 
veut pas accepter ces diverses formules d'ordre du 
jour qui contiennent un blâme implicite 

Nous sommes néanmoins, dit-il, d'accord avec les 
auteurs sur le but à atteindre. 

Après uualonguc agitation, le dépôt de Tordre du 
jour suivant a été votée mains levées. 

« La Chambre, donnant acte de la déclaration du 
gouvernement, et comptant sur sa vigilance, passe à 
Tordre du jour.» 

La Chambre adopte, à mains levées. Tordre dujour 
pr-nant une des promesses du gouvernement de faire 
procéder à une enquête. 

M. le P r é s i d e n t . — J'ai reçu de M. Dumay une 
demande d'interpellation sur la négligence de l'ins
pection dans certains centres industriels. 

La discussion de cette interpellation est fixée à 
jeudi. 

La séance est renvoyée à samedi et est levée à 6 
heures 10. 

IIV 
L a j o u r n é e d e b u l t l ieu rem 

Paris, 8 m a i . — M M . Cluseret, Thivrier et La-
chize ont été entendus aujourd'hui p a r l a commis
sion relative au travail dans les manufactures. Les 
trois députés socialistes ont demandé la réduction 
de la journée de travail à huit heures pour tous 
les ouvriers y compris les ouvriers du bâtiment et 
ceux qui travaillent chez eux a façon avec des for
ces motrices. Pour les enfants et les femmes ils 
demandent l'interdiction de tout travail de nuit et 
la réduction de la journée à six heures. 

En ce qui concerne la fixation des salaires, h s 
députés socialistes ont exprimé des avis diffé
rents. M. Cluseret pense que la fixation des sa
laires ne doit pas être fixée par une loi, contraire
ment à l'opinion de M. Lachi/.e. M. Lachize, lui, 
estime que la législation doit intervenir sous cette 
réserve que les syndicats des patrons et des ou
vriers seraient préalablement consultés 

M. Thivrier a annoncé que les déléguas des ou
vriers qui ont apporté,le 1er mai, les pétitions à la 
Chambré demanderont à être entendus par la 
Commission. 

Une g r è v e à l 'uHiue d e M. I s a a c l l . i .d. u 
ù Rc-iuis 

Reims, 8 mai. — Une grève vient d'éclater à 
l'usine Uaac llolden, où l i s ouvriers ont réclamé 
uno augmentation qui no leur a pas été accordée. 
300 ouvriers environ ont quitté le travail: paisuite 
l'usine bera fermée demain; elle occupait 1,^00 
personne-.. 

L e s Bxéven d a u a l e s d é p a r t e m e n t s 
La firand'Combe, 8 mai. — 5 à 600 grévistes des 

compagnies limitrophes sont venus cette nuit.à la 
Grand'Combe, pour essayer de faire cesser le tra
vail; malgré leurs menaces, le travail a été repris 
ce matin sur tous les chantiers. 

La Grand'Combe, 8 mai. — L'attitude des mi
neurs de La Grand'Combe a été si énergique que le 
directeur les a remercié? d'avoir continué le tra
vail malgré les tentatives faites pour le leur faire 
cesser. 

En prévision des incidents que les grévistes 
étrangers pourraient provoquer sur les chantiers 
de La Grand'Combe, deux compagnies du 55e de 
ligue sont arrivées aux mines. 

Le préfet du Gard et le souc-préfet d'Alais sont 
venus visiter la population. 

Montlucon, 8 mai. — Les principaux ouvriers 
refusent de rentrer malgié la mise en demeure de 
la direction de l'usine. 11 est question de fermer 
les portes. 

Les grévistes et la population sont très surexci
tés ; de nombreuses brigades de gendarmerie et 
un escadron de chasseurs sont sur les lieux. 

P è l e r i n s a l l e m a n d s a u V a l : c a n 
Rome, 8 mai.— Le Pape a reçu à midi les pèle

rins allemands dans la salle ducale. 
En réponse à une adresse lui exprimant l'affec

tion et la reconnaissance des catholiques alle
mands, le pape a parlé de la situation religieuse 
eu Allemagne où la guerre au catholicisme a Mené 
et où Von revient à cie meilleurs termes en abro-

i géant les lois hostiles. 
11 compte sur la constance des catholiques peur 

' accomplir l'œuvre pacificatrice. 
L e s g r è v e s à L i l l e 

Lille. 8 mai. — Ce soir, a huit heures, au iSaîon 
Central, 27, rue Notre-Dame, a eu lieu la confé
rence donnée par MM. Ferroulet Baudin, députés, 
aux ouvriers socialistes lillois. 

La salle était archicomble : 1,500 personnes 
environ. 

Le citoyen Delory a pris le premier la parole 
et a présenté les deux orateurs à l 'assemblée.Une 
ovation lui a été faite en souvenir de son arresta
tion. 

Les deux orateurs ont successivement développé 
leurs discours de Roubaix, ils ont été vivement 
applaudis. 

La séance n 'a donné lieu à aucun incident, elle 
a été levée à dix heures. 

L e m o u v e m e n t p r é f e c t o r a l 
Paris, 8 mai. — Lo mouvement préfectoral que 

nous avons annoncé n'est pas encore arrêté défini
tivement, mais on peut dire, dès aujourd'hui, que 
M. Centi, ancien préfet des Vosges, qui a occupé 
quelques jours les fonctions de directeur du per
sonnel au ministère de l'intérieur, sera nommé 
préfet d'Indre-et-Loire. 

L a c o m m i s s i o n d e s d o u a n e s 
Paris, 8 mai. — La commission des douanes a 

entendu le rapport de M. Viger sur la proposi
tion tendant à exempter les blés durs employés à 
la fabrication de l'amidon, du droit sur le blé. 

Comme la commission a exempté jusqu'en 1892 
les amidons de mais du droit qu'elle propose d'é
tablir sur le mais , les conclusions ont été approu
vées tendant à l'adoption d'un article ainsi C O J V U : 

« Les mais, les riz et les blés durs employés à la 
fabrication de l'amidon en aiguilles et en mar
rons destinés au blanchissage, sont exempts de 
droits. » 

En dernier lieu, la commission a décidé d'enten
dre le ministre des affaires étrangères et le minis
tre du commerce sur le projet portant modification 
du tarif des douanes en faveur de certains pro
duits tunisiens. 

L e s o u v r i e r s g a z i e r s 
Paris, 8 mai . — Le conseil d'administration de 

la compagnie du gaz. a décidé d'augmenter tous 
les ouvriers travaillant aux fours les chauffeuts 
aussi bien que les servauts. 

A u c o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
' V ~ " " " " T DES PÉTROLES 

Paris , 8 mai. — Daus le conseil de ce matin, les 
ministres se sont entretenus do la future interpel
lation de M. Francis Laur sur l 'accaparement des 
pétroles. 

Le ministre de la justice a fait savoir qu'il re
chercherait s'il y avait eu coalition dau»s le sens 
légal du mot. 

LES ÉVÉNEMENTS DU UAHOMF.Y 

Le conseil s'est ensuite mis d'accord sur la ré
ponse à faire à l'interpellation de M. Boissy-d'An-
glas relative aux événements du Dahomey. 

LES ÉTKAN'GKRS EN FRANCE 

Le conseil a examiné différentes propositions 
n lativcs au droit sur le séjour des étrangers en 
France. Le conseil a surtout étudia, sur c 
la iegislaiii.ii étrangère de l'Allemagne, de l'An
gleterre, de l'Autriche, etc. , tous pays ou les 
étrangers ne sont soumis à aucune taxe. 

La Suisse seule, impose un droit très minime 
auquel sont d'ailleurs soumis les habi tants d'uu 
eanloii qui travaillent dans un autre canton que 
celui !ai!î leqnel ils résident. 

Dans leur prochaine réunion, les ministres exa
mineront»! les traités en rig—urn'empêchent pa i 
l'adoption des propositions soumises a la Cham 
are. 

L'OPÉRA-COMigt E 

Le Conseil s'est ensuite occupé de la reconst-nc-
tion de Topéra-Comique. 

M. Bourgeois est disposé à ieprendre le projet 
dépose par M. Fallières, projet iepousse p a r l a 
commission de la Chambre. 

l.V EMPLOYÉ CANDIDAT 

Enfin, les ministres se sont occupés d'une quos-
tiou que M. Millerand doit adresser au ministre 
des travaux publias, au sujet de l'injonction faite 
par la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée à l'un 
de ses employés d'avoir à retirer sa candidature an 
conseil municipal do Paris . 

nier; et, si cette affaire a duré aussi longtemps, ce 
serait précisément parce que M. Vanoutryve au
rait refusé de céder à d'autres exigences. 

CiiROftlûlJ^ LOCALE 
R Q U E» A ! X 

L e s d i s p e n s e s a u t i t r e d e s i n d u s t r i e s d a r t 
— Aux termes de l 'art .2b du décret du 23 novem
bre 1881), peuvent réclamer !•• bénéfice du para
graphe 3 de. l'art. 23 de la nouve'le loi militaire du 
15 juillet 1889, les jeunes gens des catégories 
suivantes : 

Ciseleurs, graveurs sur métaux, cristaux, verre, 
pierre et bois: sculpteurs et modeleurs; mouleurs 
de pièces et objets d'art; mosaïstes, ouvriers sa 
faïeuee, porcelaine et verrerie d 'ar t ; peintres rté-
coraieuis ou doreurs ; ornemanistes; repou—ours 
sur métaux; émailieurs; horlogers, bijoutiers, 
joailliers, orfèvres ; fabricants <l'intruments de 
musique et luthiers; fabricants d'instrument* de 
précision et de chirurgie; armuriers de luxe; ou
vriers eu serrurerie, menuiserie, èbénisterie, tapis
serie, tissage, broderie et reliure d'art '. dessina
teurs industriels, notamment, pour paniers peints, 
tissus, dentelle et passementerie; lithographes et 
imprimeurs eu taille douce. 

Les jeunes gens auxquels ces dispositions sont 
applicables doivent faire parvenir leur demande à 
la préfecture avant le 10 mai. 

Les candidats devront présenter au jury : 
1- Un certificat du maire de la commune où ils 

ont leur domicile, tel que le détermine l'article 
13 de la loi du Ifi juillet 18811, constatant qu'ils 
Sont inscrits sur les tableaux do recensement éta
blis pour la formation de leur classe. 

2u Un certihcatd'exerciec de Tune des industries 
d'art spécifiées à l'article 20 du présent décret ; 
ce certificat est établi par Tautorité munici
pale. 

De plus ils seront soumis à une épreuve pratique 
spéciale à leur profession ; cette épreuve est dé
terminée et surveillée par le jury . 

P a r d é c r e t de M. le président de la République 
eu date du 27 avril dernier, M. Léon Forgeois, 
huissier à Lille, a été nommé aux mêmes foao-
tiuns à Roubaix, en remplacement de Me Louis 
Fontaine, démissionnaire en sa faveur. M" For
geois a prêté serment à l'audience du tribunal 
civil de Lille de ce jour . 

L'étude reste fixée rue du Nord, 4. 

U n a c c i d e n t s'est produit mardi matin, à l'éta
blissement de MM. Lemaite e tbiHies . 

Un rattacheur Louis Delbeck,âgé de 21 ans,a eu 
la main prise drns son métier. La blessure est 
heureusement peugrave. 

L e s o u v r i e r s de la maison Glorieux et Picavet, 
rue de l 'Industrie, se trouvaient jeudi matin en 
face de cet établissement, lorsque l'un d'eux, 
aperçut le sieur P . . . , le délégué de l 'usine, Tapos-
tropha vivement et lui reprocha être le premier à 
travailler, après avoir été le premier h pousser à 
la grève. 

Ce reproche ne plut pas à P . . . qui, tirant une 
clef de sa poche, en frappa vigoureusement son 
interlocuteur à la tête. 

Un agentfut appelé qui conduisit P . . . au poste 
où il fut écroué. 

L a j e u n e JoLéphine Moens, âgée de 13 ans , de 
la rue de l'Ouest, s'amusait, jeudi matin, avec des 
gamins de son âge, non loin de chez elle, quand 
elle tomba dans un bain de chaux vive. Elle reçut 
sur tout le corps des brûlures assez étendues pour 
nécessiter son transport à l'Hôpital. 

U n m a r i p e u c o m m o d e est assurément le 
nommé U Depuis quelque temps, il avait 
abandonné sa femme et ses cinq enfants, lorsque, 
mercredi après-midi, il voulut réintégrer le domi
cile conjugal. 

Mais sa femme ne l'entendit pas ainsi et refusa 
de le recevoir. 

G... n'en fut pas content et tomba à coups de 
poing américain sur la malheureuse qui a dû être 
conduite à THôtel-Dieu. 

Elle porte à la tète et à la ligure des blessures 
d'une certaine gravité. Plaint i a été portée. 

On nous prie d'insérer l'avis suivant : 
« Avis aux ouvriers mécaniciens de Roubaix. 
» Les ouvriers mécaniciens qui vaudraient se faire 

inscrire à la chambre syndicale sont pries de se pré
senter tons les jours jusqu'à'J heures du soir chez 
Hervé Milbéo, Grande-Rue, 187, 11. Vandeputte, rue 
ue l'Alouette, 43. » 

C r o i x . — Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort de Madame Holden, femme de M. lsaac 
Holdea, membre du Parlement Anglais et Tun des 
associés de la maison lsaac Holden et fils, de 
Croix. 

Madame Holden est déeédée à Keighley (York-
si) ire), le 3 mai, u l'âge de 83 ans. 

L a n n o y . — Une amputation a été opérée, jeudi 
après-midi, à Lannoy. par M. le docteur Bernard, 
dans les conditions suivantes. 

Le sieur Florimond Calais, à;é de 21 ans. ouvrier 
à la filature de lin de M. Boutemy, montait dans un 
ascenseur, par un endroit complètement interdit. 

Il se lit prendre,dans un enRrenaire. la main drsite, 
qui fut complètement broyée. On dut faire venir de 
Roubaix un médecin qui opéra l'amputation immé
diatement. 

Le blesse est soigné à l'infirmerie de l'établisse 
meut. 

E a u m i n é r a l e naturelle de Vais, source « Les 
Célestins ». prime du journal , 50 litres contre 
mandat de 15 fr. adresséau bureau du journal . 7 

PILULES GICatkiL. purgatives. 1160 

TEINTURERIE SONNEVILLE 
1 1 , r u e d u V i e i l - A b r e u v o i r . 1 1 , R o u b a i x 

N o u v e l l e « m u r e e i e n t r l q u * * a copier 
s.ius mouillage, simple, rapide, éooaooùqae. 
Huitième ae bouteille, 0 fr. «U; quart de b 
1 fr. 75; demi-litre, 3 fr.; litre, 5 fr. — Librairie 
du .'ournai de Uoubauc. 21710- -i'il6,i 

LETTRES PRTIHIRESET D'OBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — L i 
Maison se charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses. 

AVIS AUX INDUSTRIELS 
ET AUX (NEGOCIANTS 

On vient de mettre en vcute aux bureaux du 
journal âe Roubaix et du Ruitetvn des Lmin€$ 
un tableau dans lequel ont été réunies des stat.^-
tiques très intéressantes pour le commerce et : 
dustrie de la laine. 

Ce tableau se complète par des graphiq» 
sentant le» fluctuations d:s ooarB, nos saulen .-ut 
d.- la laine brate et du peigné hut nos-Ayres, mais 
aussi de ia blousas. 

Celti evuicre pt-rtie embraase nue p. 
quatorze aunéi s .. été ••< 
tions de Tuu ne nos meilleurs courbera. Cent ua 
travail unique . u .. utile a .nsui l . i . 

PriiX UU TABLEAU Dt S'fAïiSTi-iUcS : * *>• 
Ci prix est réduit A an frana pour Isa abonnés 

à la grande édition du Jour-nnl ii? fteuiaix et au 
Bu't.i- 'et /.,-.,. a 

Le tableau colle sur loue coûte ! fr. ;>..'ou u î s 

' T O U R < 'J *- ^ IN Q 
U H l'ici'n. CMISL vient encore de frapper If. 

Charles .longiez, l 'aneien député de Tourco ing , 
dans ses pluschéres affections. 

M. Charles .longiez fils est mor t , j eud i soir. 
a la llcur de l 'âge, des suites d 'une longue ma
ladie . 

Noua ne pouvons que nous associer a u x nom
breux, témoignages Je sympath ie qui sont doo-
ties a M. Jonglez, en ces douloureuses ci tri ins
tances. 

La .note qui nous avait été commun! juée, et que 
nous avons publiée en môme temps que la lettre 
de M. Vanoutryve ù M. Pannier était, parait-il, 
erronée. 

t ' t i e tcitre serait la seule satisfaction que M. 
V auoutryve aurait consenti à donner à M. Pan-

S u i c i d e d ' un T o u r q u e n n o i s à M o u s c r o n . — 
Mous apprenons que l'un de nos concitoyens .M. 
C. ùl . . . s'est suicide vendredi matin dans uu 
hôtel de Mouscron eu se tirant uu coup de re \ ol-
ver dans la tète. 

M. C. M... a été attaché pendant longtemps 
comme acheteur de laines à Tune des plus impor
tantes maisons du pays. 11 suivait, a ce titre, le 
marché de Londres et a fait plusieurs voyages a 
buenos-Ayres. 

Une cruelle maladie Tayaut forcé de prendre du 
repus, il s'était retiré ehc/. l'une de les s.ean. ha
bitant la rue Verte, un croit que c'est sous I in
fluence de cetie maladie qu'il se sera donne ia 
mort dans les circonstances que nous signalons 
plus haut, 

I I . C. M... avait 50 ans. 

L ' i n c e n d i e d e M o u v e a u x . C'est plutôt de 
Marco, que l'on devrait dire'car la ferme incendiée 
dite de i.a Btivriqué quoiqu'il une très-faible dis
tance des dernières maisons de M.uveaux, eal 
situé • sur le territoire de Mareq. 

Cette ferme contient ii.'i hefttares. tant eu pA-
tures qu'en terres ù labour. Le propriétaire est 
M. le comte d'Hespel. maire de Bondues. Elle est 
occupée depuis de lougues anuées par M. Dillies, 
âgé de 1~ ans , aidé par ses fils encore céliba
taires. 

A uue petite diBtance existe un moulin à vent 
dépendant de la propriété et exploité également 
par le fermier. 

11 y a de nombreuses bêtes a cornes, t) chevaux, 
et dés moutons qui n 'appart iennent pas au fer
mier. 

Un sait que depuis uue vingtaine d'années sur
tout, des hollandais, et plus fréquemment des 
Allemands, s'entendent avec les fermiers de nos 
contrées, pour placer des troupeaux de moutons, 
dans les communes où par suite de la division des 
propriétés, les cultivateurs ne peuvent plus en t -
nu-comme autrefois. Le fermier n'a qu'à fournir 
la nourriture du berirer et des chiens, donner la 
paille et il a pour lui le ti'inier quand lés m...u-

j tous sont à Tétablu et le p.-rvage daus la bonne 
I n.'tson. Le troupe.-.u qui se trouvait a ia Banvn qu 
I y était dans ces conditions • t ou rerra par la suite 
' que les explications que nous venons de donner, 

n'étaient pas sans raison. 
Disons d'abord qu'on avait considérablement 

I exagéré l 'importance des perles qui se réduisent 
i en lin de eompie à une cjuir .'.'ine oe m lie lianes 
I pour lo propriétaire et de 80011 a 10,UUO pour le 

fermier. 11 y a assurance à la Générale puur 
52.000. 

Les bâtiments forment un vaste quadrilatère 
irrégulicr : d'un côté la maison d'habitation ; à l a 
suite la vacherie ; en face les granges qui Bont en
tièrement détruites avec tout ce qu'elles conte
naient, paille, foin, hvvernage, avoine en paille, 
lin de la dernière récolte qui venait d'être vendu 
1800 fr., et qu'on devait livrer dans quelques 
jours . 

A droite de la porte d'entrée,les bergeries, dont 
il ne reste que les quatre murs; à gauche les écu
ries préservées; en face des constructions diverses 
dont il ne reste absolument rien. 

Au milieu de la cour étaient an vaste hangar 
abritant diverses voitures: à côté la porcherie, au-
dessus de laquelle était disposée une chambre où 
couchait le berger. Une énorme meule de paille 
était contigue au hangar . 

Le berger ne dépeuda ît que très indirectement 
du fermier, jouissait pour ainsi dire d'une liberté 
illimitée, dont parait-il il abuc-it fréquemment. 

Ainsi, mercredi, vers minuit, il était vu dans un 
cabaret en état complet d'ivresse, et il devait 
partir dans la nuit pour Reckem et Mouscron, 
chercher des moutons q u ' a v i t fait venir son maî
tre, le sieur Edouard Kluskacno, demeurant à La 
Madeleine. 

Ce berger du nom de J . Vannaste, âgé de 55 
ans, né à Dessel^rhem (Belgique), rentra à la fer
me et alla réveiller plusieurs domestiques pour 
avoir des allumettes, disant qu'il n'allait pas se 
coucher, qu'il devait partir tout de suite. On ne 
l'écouta pas et une demi heure après un domesti
que de la ferme nommé Detreax s éveilla aux cré
pitements desflammes; la po.'cre-'ie, lo hangar et 
la meule de paille tout était embrasé. Le feu 
gagna bientôt la grange, la bergerie et aut .es bâ
timents, tous très vieux et couverts en paille. 

Les pompiers de Mouveaux arrivèrent bientôt 
et avec leur seule pompe à b."-- s, ils travaillèrent 
si énergiquemeut qu'ils parvinrent à faire la part 
du feu. C est vraiment miraculeux que tout n 'a 
pas été détruit. 

Chose digne d'être notée, les pompiers de Marcq 
de l.a commune, n'ont pas donné signe de vie. 

Un était persuadé que le berger, que personue 
n'avait vu partir, avait péri d a i s les flammes et 
les premières recherches, auxquelles on pût se 
livrer furent dirigées dans les décombres de la 
porcherie. On retrouva le lit en fer, tordu, défor
mé par le brasier, quand tout à coup vers midi. . . 
on vit arriver le berger en tenue de veyage et ne 
comprenant rien au tableau qu'il avait devant les 
yeux, li avoua qu'il avait essayé d'enflammer des 
allumettes et que n'ayant pu y parvenir il s'était 
habillé ù tâtons et s'en était allé. 11 parait de 
toute évidence qu'il aura je té les allumettes au 
hasard et que c'est ainsi que le sinistre a com
mencé. 

lies patrouilles de cuirassiers et de dragons qui 
avaient vu la lueur de loin, sont arrivés sur les 
lieux eu toute hâte et ont assuré le service d'or
dre. Dans l'obscurité un dragon s'est je té avec son 
cheval dans un silo à drage assez profoad mais ne 
s'est pas blessé. 

A citer la conduite courageuse d'un gendarme 
qui, guidant une patrouille, monte sur le faite des 
écuries, et empêche pendant plus d'une heure le 
feu de gagner de ce coté. C'est certainement à lui 
qu'où doit la préservation de cette paitie dé bâti
ments. 

Comme nous l'avons dit, on a pu sauver tous les 
bestiaux. Les malheureux chiens, qui étaient em
ployés à actionner la machine a battre le beurre, 
et qui étaient à la chaine, sous le hangar.ont péri. 
Chose singulière, on ne voit plus, comme restes 
des pauvres bètes. que' les intestins carbonisés. 
Lu certain nombre de poules ont aussi été as
phyxiées. Dans l'après-midi, on coupait encore le 
cou à qtneiques-unes qui avaient été plus ou moins 
atteintes par les riimmes. 

Deox des fils de M. Dillies assistaient mercredi 
à une noce à Halluin. En quittant cette localité 
pour revenir chez eux, ils virent la lueur de l'in
cendie et eurent de suite le pressentiment que 
c'était leur ferme qui brûlait. 

Simpie po l ice . —Audience du 8 mai 1890. — 
C'est sans doute la dernière fois que siège M. l'ou-
bet, nomme à un poste supérieur à Lille. 

Nous revoyons eâte A oéilela « lîelle-.lulie » et M. 
V . . . . q d se sont colletés, en plein midi, au sentier 
de Roubaix, et «iont l'affaire avait été remise. De-
part et d'autre les explications sont extrèmont vio-
lentes.Deux amendes de 3 francs à chacun. La >> Belie-
Juiie ,, s\-n va grinçant Ces dents et paie comme la 
Ueil".. 

Un a jugé à cette audience une vingtaine de ga
mins, pour jet de corps durs. Le premier n'a paa 
plus de ', „ , ans. 11 .-.• présente seul.plein decrânerie, 
les mains dans lès poches. « 'Tu as jeté des pierres, 
uu lejitge 1— Non, U'siear.— Comment, non, on 
t'a vu ! — C'étaient pas des pierres ; c'étaient des 
cailluux ! 1 franc. 

— Mainteni.'tit toute une bane .-papas et mamans 
s.nt l i , • t se pi v ent.en serre-files, di rrière leurs hé
ritiers.Une mère setrouvedai ire; situa-
Lion l'un des siens es inenlpé.et uu mire est témoin. 
C'est la bandti de garnements qui a brisi pour ISUfr. 
de carreaux, dans une maison • i construction rue 
oe ia Vii*oe. i leu\ seulement soûl soudanmes, l'un à 
a .V. l'autre 3. 

IJamiens, qui faisait jaillir, sur les passants, l'eau 
des bornes-fontaines, est aussi condamné é.l 

V . . . . garçon brasseur, s- i -it intli^er fi francs. 
pour avoir écrasé, avec m tuvau de pom
pe, lors de l'incendie de la rue des Poutraias. 

lleruia. n . qui frappait BOB cheval avec une chaine 
eu i. r, esi condamne a 16 fr. en vertu de la loi Gram-
lUOlll. 

— Les affaires sont trèsnombreusi -. 
quelques-unes même f"rt graves. Nous ne . 
lierons que celle de Victor P.. . . un vrai géant. No::s 
croyons bien que l'inculpé de jeudi est li conscrit 
qui, le jour uu conseil de révision, s'en allait tout 
joyeux, à moitié vêtu, criant àun- té te : « Des per
çues à po d'ciiuques in n'in veut nue '. » Victor acasse 
des carreaux dans deux cabarets : il a même, sui
vant l'expression d'un témoin.quelque peuhoschenié 
les cabaretiers et leurs femmes. • J 'étais un peu 
roste, dit Victor; et puis, ils sautaient à cinq ou six 
sur mon dos pour me f.. . à la porte '. » 

Le juge veut bien joindre 1, s deux causes et inflige 
au géant : 1' B fr. pour ivresse: 2 deux lois ô francs 
pour dommages i la propriété mobilière d'autrui. d-
o 11', p o u r les Violences. 

Victor s'en va tirant si comiquement la langue, et 
sa figure dénote un tel ètonnemeut qu'il doit se dire 
intérieurement : « Il n'y tait pas bon aujourd'hui. » 
Mais si les condamnations pécuniaires ont etc. en 
sffi t tort sévères, aucune peine d'emprisonnement 
n a ete prononcée. 

R o n c q . — M. Du Liaeouet, ju^e d'instruction, est 
arrive par letramway à U gars de Krancs.vers trois 
heures et s'est rendu à pied au Blanc-Tour. Il était 
accompagné d'un interprète flamand. L'objet de • m 
voyage était, croyons-noms, de continuer l'informa
tion relative aux coups de couteaux portés au sieur 
l l i m m i 

— Une double arri station a été opérée jmdi malin 
par it gendarmerie d'Halluin. 

.1.-1;. MesM'iiei,. teinturier et I.-B. Lamarcq. tis
serand, tous d< iik âgés d'une vingtaine d'anuèes ont 
été arrêtés pour bris de clôture chez M. le curé et à 

émeut de M. Leurent. lis ont pris le chemin 
de Lille. 

S p o r t — La réunion organisée pour le jeudi 15 
mai, jour de T Ascension,par la Société dea Courses 
de Lille,promet d'èire fort brillante. Voici la liste 
des engagements : 

Prix du liouvernenient (au trot monte.)— MM. 
A. Flocon, lie de France. Isard. Anatole Corman. 
lie rie. 

Prix du Chemin-Vert. — MM. Paul Destombes, 
Trefoil. comte i . de ia Boatetière. Bel fort : de 
Lichtervelde. l'alit/. Comte L. d'Harcourt.l ongo II. 
de Kaiuibouville. Lu Cechère: K. CalPud, Jactance. 
Constantin; vicomte d'Armailté, Curtonian . Ed. Ri-
baucomt. (,' roscenof. 1,-J s . siuieon. Barbette. Tarn-
boise./ioy<tee.comte K.d ' t i ennen t Tonnerre.i.i«do:', 
Viul, Cabochard. 

Prix des Dames — Mal. P . l'uilluux, hoster. ois 
VWHSU, ttcurette. Gentillesse, de Haimbouvilie, 
LaCoehère; Biméon, Barbette, de Vesiau. Rocco; 
de Loatanges, Sprinoheat; P. D—tombe», Trefoil; 
A. Poullier, Somtetta: Kd. Kibaucourt, Bassija. Q, 
l.edai. Pierrot, P. OevUder, Govalia; K. Dievfu-! 
Orange; Georges Off. VoÂel. 

Steeple-Chaso militaire. — MM.de llreteuil. Bar-
bison; E. Chahsnd, tirey, l i a s . ; Bobillo., Oabaret; 
(iillot. ^ M i i r a i s i " . (i. Lepillain, Sont/stress,l\is.; 
giméoa, Musard: de Vlocelles, l e/idreiti-e: L. De-
\ ' . -. Aurélia; J . Vuilli r, tiremade: d'Argentoi 
Alamtf Maison, Seouoe»; l iory, A/ivtatie: de lv.i-
moat. Follemprise; Dutey, Anisette;Ijeeaen.Su: ... 
d'Arias il lé, ( arloman II. 

Prix du Bois. — MM. .1. de Sens, The Albert: 
Georges Off. Vatel; Berné Faucheur, Toret,i>: ex-
Ronfleur; P. Caillaux. Koster; Bernhardt. Bouron-
Bouder; II. de Vesiau, Gicolo; r.douard Kibaucourt. 
Grosaeno,-, Ifâ s.. Blacqoe-Belair, Rotrou, comte de 
de la Bontelière, Biscaien; (i. Ledat, Pierrot; de 
l i , . . ; irvelde, Uoltands; baron 11. Rivière, Javelot; 
de Breteuil, Adeur. 

UM.de
aut.es
MM.de

